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Musulmans, cessez de singer les kouffaar ! 
 

Il est dit dans un Hadîce : " 
 

Celui qui imite un peuple (une communauté) est considéré comme un des leurs." 
 

Outre ce Hadîce, qui est clair et explicite, Raçouloullah (Sallallaahou A'laihi Wasallam) a, de 

différentes façons, fait l'Oummah-Mouslimah (la communauté musulmane) comprendre qu'elle 

ne doit, en aucune manière, imiter les Kouffaar. Il a, par exemple, interdit le rasage de la barbe 

et le port de la moustache comme les infidèles. De même, il a interdit de jeûner seulement le 

dixième jour du mois de Mouharram par opposition à la pratique des juifs et a en conséquence 

recommandé de jeûner soit le neuvième et dixième jours, soit le dixième et onzième jours. 

L'interdiction d'imiter les autres vise essentiellement à préserver l'identité Islamique. Cette     

interdiction couvre pratiquement tous les domaines de la vie - l'habillement, le comportement, 

l'adoration, le mariage, la fête, l'enterrement, etc.  
 

De plus l'Oummah Mouslimah est qualifiée de meilleure par Allah Ta'aala dans le Qour'aan 

Charîf et de ce fait elle doit guider, et non pas être guidée par les autres. Les autres doivent   

l'imiter et non vice versa. Si elle imite les autres, cela laisse supposer que la façon de faire des 

autres est meilleure que celle ordonnée par Allah Ta'aala et enseignée par Raçouloullah 

(Sallallaahou A'laihi Wasallam) ce qui équivaudrait à discréditer et Allah Ta'aala et                

Raçouloullah (Sallallaahou A'laihi Wasallam) et l'Islâm. 
 

Les musulmans doivent bien comprendre la portée de leurs actions et ne doivent pas s'abaisser à 

ce point. Leur dignité et honneur résident dans l'Islâm. Hazrat Oumar Faarooq (Radiyallahou 

anhou)a dit : 
 

"Nous sommes une communauté qu'Allah a élevée grâce à l'Islâm." 
 

Si aujourd'hui cette communauté est déshonorée, elle est la seule à être blâmée. C'est le résultat 

inévitable lorsqu'on délaisse les enseignements de l'Islâm, le Sounnah de Raçouloullah 

(Sallallaahou A'laihi Wasallam) pour s'adonner aux pratiques des Kouffaar et des Moushrikîne. 
 

Le salut des musulmans, comme on vient de le voir, se trouve dans la mise en pratique des     

enseignements du Qour'aan Charîf et dans les Sounnahs de Raçouloullah (Sallallaahou 

A'laihi Wasallam). Qu'on cesse donc de singer les pratiques des ennemis de l'Islâm alors que 

nous avons en notre bien-aimé Prophète (Sallallaahou A'laihi Wasallam) un modèle parfait.  
 

Le Prophète (Sallallaahou A'laihi Wasallam) a dit que les musulmans ont deux fêtes -           

l'Eid-Oul-Fitr et I'Eid-Oul-Adhaa. Les autres fêtes, telles que la Noël, le Nouvel An, etc. n'ont 

rien à voir avec l'Islâm. Par conséquent, il est haraam aux musulmans de fêter la Noël ou le 

Nouvel An. Ceux qui s'abstiennent de ces deux festivités, pour commencer, auront reçu 

notre message cinq sur cinq. Quant à ceux qui persistent à singer les Kouffaar et les mou-

shrikîne, nous prions Allah Ta'aala pour qu'ils puissent comprendre avant que la mort ne 

les surprenne ! 
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